
- PLAN LOCAL D’URBANISME -

Liste des pièces de procédure 

COMMUNE D’INGUINIEL



- Pièces de procédure –

► Modifications de droit commun n°1 et n°2 du PLU approuvées le 7 octobre
2025 :

Approbation :

 Délibération du 7 octobre 2025 approuvant la modification de droit commun n°2 du PLU

 Délibération du 7 octobre 2025 approuvant la modification de droit commun n°1 du PLU

Enquête publique

 Arrêté municipal du 25 avril 2025 prescrivant l’enquête publique  conjointe aux
modifications de droit commun n°1 et n°2

Avis des Personnes Publiques Associées  

 Avis de la Mission régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) sur la modification
n°2

 Avis de la Mission régionale de l’Autorité environnementale (MRAe) sur la modification
n°1

 Avis de la Commission Départementale pour la Protection des Espaces Naturels, Agricoles
et Forestiers (CDPENAF) sur la modification n°2

 Avis des services de l’Etat sur la modification n°2

 Avis des services de l’Etat sur la modification n°1

 Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie sur la modification n°2

 Avis de la Chambre de Commerce et d’Industrie sur la modification n°1

 Avis de la Région Bretagne

 Avis du Syndicat Mixte pour le Schéma de Cohérence Territorial du Pays de Lorient sur
la modification n°2

 Avis du Syndicat Mixte pour le Schéma de Cohérence Territorial du Pays de Lorient sur
la modification n°1

 Avis de Lorient Agglomération  - Direction des mobilités

 Avis de Morbihan Energie

Bilan de la concertation

 Délibération du 6 février 2025 dressant le bilan de la concertation sur la modification
n°1 et sur la modification n°2 du PLU d’Inguiniel

Modalités de la concertation et réalisation d’évaluations environnementales 

 Délibération du 3 décembre 2024 sur le lancement d’une évaluation environnementale
et les modalités de la concertation dans le cadre de la modification de droit commun
n°2 du PLU

 Délibération du 3 décembre 2024 sur le lancement d’une évaluation environnementale
et les modalités de la concertation dans le cadre de la modification de droit commun
n°1 du PLU

 et autres autorités



 

 

Justification de l’ouverture à l’urbanisation d’une zone 2AU de moins de 9 ans,  

 Délibération du 21 novembre 2024 justifiant dans le cadre de la modification n°2 du PLU  
l’ouverture partielle à l’urbanisation d’une zone 2AUe de moins de 9 ans, en vue de la 
réalisation en vue de la réalisation d’une opération d’habitat  

  Délibération du 21 novembre 2024  justifiant dans le cadre de la modification n°1 du 
PLU  l’ouverture partielle à l’urbanisation d’une zone 2AUe de moins de 9 ans, en vue 
de la réalisation du Centre d’Intervention et de Secours  

Prescription de la modification : 

 Arrêté du 20 novembre 2024 prescrivant la modification de droit commun n°2 du PLU  

 Arrêté du 20 novembre 2024 prescrivant la modification de droit commun n°1 du PLU du 
20 novembre 2024 

 

► Approbation du PLU du 24 octobre 2017 :  

 Délibération d’approbation d’élaboration du PLU du 24 octobre 2017 

 

 























































BRETAGNE

n° MRAe 2025-012168

La MRAe de Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de trois mois qui lui était imparti, le dossier

mentionné ci-dessus et reçu le 20 février 2025. En conséquence elle est réputée n’avoir aucune

observation à formuler.

La présente information sera :

• notifiée à la personne publique responsable ;

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 21 mai 2025

Pour la MRAe Bretagne,

le président

Signé

Jean-Pierre Guellec

Information en date du 21 mai 2025
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur la modification n°2 du plan local d'urbanisme

d'Inguiniel (56)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/


BRETAGNE

n° MRAe 2025-012167

La MRAe de Bretagne n’a pas pu étudier, dans le délai de trois mois qui lui était imparti, le dossier

mentionné ci-dessus et reçu le 20 février 2025. En conséquence elle est réputée n’avoir aucune

observation à formuler.

La présente information sera :

• notifiée à la personne publique responsable ;

• jointe au dossier soumis à enquête publique ou mis à la disposition du public ;

• mise en ligne sur le site internet de la MRAe (www.mrae.developpement-durable.gouv.fr).

Fait à Rennes, le 21 mai 2025

Pour la MRAe Bretagne,

le président

Signé

Jean-Pierre Guellec

Information en date du 21 mai 2025
Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE

Information de la mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne

sur la modification n°1 du plan local d'urbanisme

d'Inguiniel (56)

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/
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